
VALIDER SES COMPÉTENCES AIPR : OPÉRATEURS, 
ENCADRANTS OU CONCEPTEURS  
Passer en ligne le test d’autorisation d’intervention à 
proximité des réseaux (AIPR) 

Réf. produit  : 12044
Formacode  : 22070, 24066, 
24086

R formation réglementaire

›› Objectif(s) 
Valider ses connaissances en matière 
de réalisation de travaux à proximité de 
réseaux et être titulaire de l’attestation de 
compétence afférente au niveau attendu 
(opérateur, encadrant ou concepteur).

 ›› Programme 
Test en ligne informatisé de type QCM 
comportant 30 ou 40 questions suivant le 
niveau visé (sans aucune préparation).

›› Validation 
Si réussite au test QCM, nous remettons 
au participant une attestation de 
compétences permettant à l’employeur 
de délivrer l’autorisation d’intervention 
pour les opérateurs, les encadrants ou les 
concepteurs à proximité des réseaux. 

>> LE + MÉTIER 
L’entreprise se dotera d’opérateurs, 
d’encadrants et de concepteurs capables 
d’intervenir à proximité de réseaux 
aériens ou souterrains dans le respect des 
exigences de la législation.

Ce que dit la réglementation 
Réglementation applicable à compter  
du 1er janvier 2018

Durée  / Prix net 
1 heure  / 60  € 
Forfait repas à 13 € par jour. 

Pour qui ? 
Toute personne désireuse de valider 
ses compétences permettant à son 
employeur de lui délivrer l’autorisation 
d’intervention à proximité des réseaux 
(AIPR).

Prérequis 
Connaître les exigences relatives à 
la réalisation de travaux à proximité 
de réseaux au regard du niveau visé 
(opérateur, encadrant ou concepteur)

Dates, lieux et places disponibles 0 826 461 414 0,18 € / min

0 826 461 414 0,18 € / min

www.afpa.fr 
inscriptions@afpa.fr


